Champigny le, 9 septembre 2008

DGAS


Monsieur Thierry BOULISSIERE


Chef de bureau


11, Place des 5 Martyrs du Lycée Buffon


Immeuble Nord Pont


75014 PARIS

Monsieur,

Je vous remercie d’avoir bien voulu nous accorder un rendez-vous le 11 septembre prochain pour évoquer les problèmes rencontrés par les ESAT.

Je voudrais vous rappeler un certain nombre de questions préoccupantes :

1- le non-versement par le CNASEA des aides au poste par excès de pointillisme à de nombreux ESAT depuis le mois de juin 2008, va créer rapidement des déséquilibres financiers.

2- La nécessaire régularisation des situations liées au calcul de la rémunération garantie des travailleurs handicapés sur une base des 39 h (au lieu de 35). Cette régularisation doit se faire au mieux des intérêts des travailleurs handicapés et sans mettre en difficulté les ESAT. Il faudrait une position rapide de la DGAS en direction de la C.N.A.F.

3- L’évolution annuelle des budgets des ESAT en 2008 est très alarmante ; elle va accentuer les difficultés déjà subies par une insuffisance de financement par l’ETAT (voir étude ANDICAT).

4- La DGAS n’a pas prévu l’indemnisation compensatrice de congés payés (ICCP) aux travailleurs handicapés lorsqu’ils prennent leur retraite, ce qui n’est pas légal.

Par ailleurs, la circulaire de la DGAS du 1er août 2008 relative aux ESAT pose réellement problème sur une série de points :

5- La rémunération des travailleurs handicapés

Il y est affirmé que la rémunération garantie démarre au moment de l’admission. Les textes antérieurs issus de la loi de 2005 prévoit qu’elle soit versée après la signature du contrat de soutien et d’aide par le travail (soit un mois au plus tard après l’admission).

Il y a une contradiction réelle qu’il faut dissiper rapidement.

6- La distinction entre les activités de soutien liées à l’activité professionnelle et celles qui ne sont pas, est artificielle. Il y a lieu plutôt de bien éclairer l’action de l’établissement au moyen du projet institutionnel et du règlement de fonctionnement.

7- Le maintien de la rémunération garantie pendant le congé parental d’éducation sera difficile à assurer financièrement par les ESAT ; cela est le cas pour les mi-temps thérapeutiques.

Celui-ci est encore plus incompréhensible lorsqu’il s’agit d’une suspension (sans limite !) d’un travailleur handicapé lorsqu’il est dangereux pour lui-même et pour les autres.

Ce cas de figure pose également l’acquisition de repères psychologiques par ces personnes ainsi que les risques de non-admission en ESAT d’handicapés psychiques dont la stabilisation du comportement ne va pas de soi (ce qui est fréquent).

8- L’aide au poste, autrefois aide à la personne, devient une aide négociée à (et avec) l’établissement. C’est une erreur dans la mesure où elle incite les établissements économiquement fragiles, à ne pas admettre des personnes handicapées peu productives.
9- La limitation à 2 ans de la durée de contrats de mise à disposition individuelle n’a pas l’aval d’ANDICAT. En effet, un travailleur handicapé peut avoir une productivité trop faible pour être recruté par une entreprise et par ailleurs, bénéficier d’un travail en milieu ordinaire tout en étant rattaché à l’ESAT.
10- le problème reste entier et grave pour ceux des travailleurs handicapés déjà embauchés en milieu ordinaire ou capables de l’être, grâce aux aides à l’emploi (ex-compléments de rémunération des « emplois protégés en milieu ordinaire ») ; les critères d’attribution de ces aides à l’emploi ne sont pas adaptés aux handicapés mentaux et psychiques (93 % des travailleurs handicapés en ESAT). Il y a lieu de penser que plutôt qu’une intégration professionnelle en milieu ordinaire qui serait favorisée par la loi de 2005, on se trouverait bien au contraire, (car l’aide de l’AGEFIPH ne sera d’aucun effet) dans la situation d’un maintien définitif en ESAT. Peut-on enfin aboutir à une solution censée ?.

En espérant que des réponses concrètes pourront être apportées à ces différents points, je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération la meilleure.

Gérard ZRIBI

Président d’ANDICAT

